
Plan International - Girls' Rights Platform - Girls' rights are human rights: Positioning girls at the heart of the international agenda

Plan International - Girls' Rights Platform - Girls' rights are human rights: Positioning girls at the heart of the international agenda
		About  	About the Platform
	About the Database
	Database Help Centre


	Human Rights Policy Database  	Enter the Database
	Explore Paragraphs Mentioning Girls
	Read Full-Length Documents
	My Saved Paragraphs


	Advocacy Tools
	Contact


	English 	English
	Français
	Español



		Database
	Sign in




Previous 1 / 14 Next
Normal view

A/RES/68/146

Nations Unies

Distr. générale
4 février 2014

Assemblée générale
Soixante-huitième session
Point 65, a, de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 18 décembre 2013
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/68/452 et Corr.1)]

68/146. Les filles
L’Assemblée générale,
Réaffirmant sa résolution 66/140 du 19 décembre 2011 et toutes ses résolutions
sur la question, et rappelant les conclusions concertées de la Commission de la
condition de la femme, en particulier celles qui concernent les filles,
Rappelant tous les instruments relatifs aux droits de l’homme et autres
instruments intéressant les droits de l’enfant, en particulier les filles, notamment la
Convention relative aux droits de l’enfant 1 , la Convention sur l’élimination de
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 2 et la Convention relative
aux droits des personnes handicapées 3, les Protocoles facultatifs s’y rapportant 4, et
la Convention sur le consentement au mariage, l’âge minimum du mariage et
l’enregistrement des mariages 5,
Réaffirmant les objectifs de développement arrêtés au niveau international,
dont ceux du Millénaire, ainsi que les engagements pris en faveur des filles dans le
document final du Sommet mondial de 2005 6 et dans celui de sa réunion plénière de
haut niveau sur les objectifs du Millénaire pour le développement, intitulé « Tenir
les promesses : unis pour atteindre les objectifs du Millénaire pour le développement » 7 , et accueillant avec satisfaction le document final de sa manifestation
spéciale consacrée au bilan de l’action entreprise pour atteindre les objectifs du
Millénaire pour le développement tenue en 2013 8,
Rappelant sa résolution 66/170 du 19 décembre 2011 sur la Journée internationale
de la fille, et son rôle dans la sensibilisation à la situation des filles dans le monde,
_______________
1

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, no 27531.
Ibid., vol. 1249, no 20378.
3
Ibid., vol. 2515, no 44910.
4
Ibid., vol. 2171 et 2173, no 27531 et résolution 66/138, annexe ; Nations Unies, Recueil des Traités,
vol. 2131, no 20378 ; et ibid., vol. 2518, no 44910.
5
Ibid., vol. 521, no 7525.
6
Résolution 60/1.
7
Résolution 65/1.
8
Résolution 68/6.
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